
 

 
 

CREER UN AGENT 
 
 
 
Cette section vous présente les procédures qui vont vous permettre de créer un agent. 
 
Attention : Si vous devez créer un agent que vous savez être intercommunal et dont l'identité a déjà 
été saisie par une autre collectivité, veuillez contacter le CDG afin de procéder à la création de la 
nouvelle carrière avec le même matricule. 
 
Une fois connecté, sélectionnez dans le menu "agent", le sous-menu "Liste des Agents". 
 

 

 
Par défaut, la fenêtre qui s’ouvre présente la liste des agents actifs de votre collectivité sous forme 
de tableau, précisant notamment le grade et le statut des agents. 
Vous pouvez faire apparaître les agents inactifs dans AGIRHE depuis la liste déroulante « Actifs » 
puis sélectionner « Tous » ou « Inactifs ». 
  
Pour rappel sur les codes couleurs de la liste des agents : 
 
Bleu : agents actifs 
Rouge : agents inactifs 
Bleu italique : position particulière (disponibilité, détachement…) 
Vert : agents multi carrière 



 

 
Cliquez sur le bouton "Ajouter un agent". 
 
Ce bouton ouvre une fenêtre de saisie : 
 

 

 
Le nom de famille correspond au nom de naissance, appelé auparavant nom patronymique. 
Le nom d'usage correspond généralement au nom d'épouse pour les femmes mariées. 
Toutes les fenêtres accompagnées d'un astérisque constituent des champs obligatoires. 
 
 
 
 
 
 
 



Les éléments nécessaires à la fiche agent sur AGIRHE, à compléter par la collectivité, sont : 
▪ Civilité 
▪ Nom de famille : nom de naissance ou nom patronymique 
▪ Nom d’usage : nom d’épouse 
▪ Prénom 
▪ Date, lieu et département de naissance 
▪ Nationalité 
▪ Adresse postale 
  
Les autres éléments (téléphone, mail, n° CNRACL/IRCANTEC) ne sont pas utilisés dans AGIRHE. 
Attention, la Loi ne nous autorise pas à collecter le numéro de sécurité sociale. Ce champ étant 
bloquant pour d'autres modules, il convient de le compléter avec 15 fois le numéro "9". 
  
N'oubliez pas de « cliquer sur créer l’agent » à la fin de votre saisie. 
  
Vous pouvez également renseigner les rubriques relatives aux évènements familiaux. 
Seul le nom d’usage d’un agent peut être modifié par la collectivité depuis ce menu en cliquant sur 
« Ajouter » puis en renseignant les différents éléments et valider : 
▪ Type d’évènement 
▪ Date : date d’effet de la modification 
▪ TGI 
▪ Nom : il s’agira du nouveau nom de l’agent concerné 
 

 
 
 

 



Saisie d'un enfant : 
 

 

 
Cette fenêtre permet d’enregistrer les enfants de l’agent, qui apparaîtront dans les actes sur 
AGIRHE, notamment pour le temps partiel de droit suite naissance. 
De la même manière que précédemment, il convient de cliquer sur « Ajouter » puis de renseigner 
les différents éléments demandés. Même si cette information n'a pas d'incidence sur les 
fonctionnalités que nous utiliserons, il convient de cocher oui ou non pour le supplément familial. 
  
ATTENTION : une fois la fiche Agent validée, vous ne pourrez pas modifier la civilité, le nom de 
famille et le prénom de l’agent. Pour toute demande de modification à ce titre, vous devrez 
contacter le CDG. 
  
Quand vous avez terminé la saisie de l’identité d'un nouvel agent, AGIRHE se positionne 
automatiquement sur la fenêtre "Carrière". 
 

 

 
Pour rappel, seul le sous-menu relatif au « déroulement de carrière » peut faire l’objet de 
modification. 
 
Les autres sous-menus ne sont qu’un visuel de la situation de l’agent : 
▪ « Situation administrative actuelle » 
▪ « Temps de travail » 
▪ « Prochaines évolutions de carrière ». 
 
Ces autres volets sont juste informatifs et se mettent à jour en fonctions des informations validées 
dans le volet déroulement de carrière. 



Il doit nécessairement y avoir au moins un acte validé dans le déroulement de carrière (à minima 
l’acte de recrutement) pour que les informations apparaissent dans les autres volets ainsi que dans 
la liste des agents. 
 
Ainsi, la prise en compte de votre agent ne sera parfaite qu'à partir du moment où vous aurez 
renseigné au moins une situation dans le « Déroulement de Carrière » de l'agent.  
 

 

 
 
La fenêtre qui s'ouvre propose plusieurs actions. Dans l'immédiat nous laisserons de côté la 
commande "Ajouter une carrière", les cases à cocher "sans les absences" et « sans les annulés ». 
Deux possibilités s'ouvrent donc à vous. 
  
Selon que l'agent concerné est recruté avec une reprise d’antériorité (Stagiaire) ou non (Non 
titulaire) il conviendra de sélectionner l'un ou l'autre des menus qui sont détaillés dans les rubriques 
qui suivent : 
▪ "Ajouter un acte" pour enregistrer un recrutement (fonctionnaire ou contractuel) 
▪ "Services antérieurs" pour un stagiaire susceptible de bénéficier d'une reprise d'antériorité. 
 
 

 


